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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Accueil des jeunes majeurs en IME au titre de l'amendement Creton
Question écrite n° 13706

Texte de la question

Mme Sylvie Bonnet appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre des solidarités et des
familles, chargée des personnes handicapées, sur les légitimes inquiétudes de nombreux parents de jeunes
adultes handicapés pour leur trouver une place dans une structure adaptée à leurs besoins. Jusque dans les
années 1980, ces jeunes se retrouvaient souvent à domicile, sans accompagnement, une fois leur vingtième
année arrivée, lorsqu'ils devaient quitter la structure d'accueil pour enfants dont ils dépendaient, faute de places
disponibles en structures pour adultes. Pour éviter ces situations, l'« amendement Creton » a été adopté en
1989 et a donné la possibilité aux jeunes adultes handicapés de plus de 20 ans d'être maintenus dans des
établissements pour enfants, dans l'attente d'une place dans une structure adaptée. Cette mesure dérogatoire a
permis d'éviter les ruptures d'accompagnement en diminuant le nombre de retours à domicile sans activité ni
prise en compte médico-sociale. Dans son étude de juin 2019 (dossier n° 36), la direction de la recherche, des
études, de l'évaluation et des statistiques (DREES) estimait en 2014 à 5 700 le nombre de jeunes adultes
handicapés relevant de l'« amendement Creton ». Pour améliorer l'efficacité de ce système, la loi du 11 février
2005, dont le rapporteur à l'Assemblée nationale était le député ligérien Jean-François Chossy, a prévu, dans
son article 67, que tous les deux ans, le représentant de l'État dans le département doit adresser au président
du conseil départemental un rapport sur l'application de cet amendement. Ce rapport est également transmis,
avec les observations et les préconisations du conseil départemental consultatif des personnes handicapées, au
Conseil national consultatif des personnes handicapées afin que toutes les dispositions soient prises en
suffisance et en qualité pour créer, selon une programmation pluriannuelle, les places en établissement
nécessaires à l'accueil des jeunes personnes handicapées âgées de plus de vingt ans. Malheureusement, près
de 25 ans après, on remarque cependant que la mise en œuvre de cet amendement a ses limites. Elle
engendre tout d'abord à une raréfaction des places disponibles pour des enfants handicapés dans les
établissements leur étant initialement destinés. Elle complexifie également l'organisation interne des structures
qui doivent faire cohabiter des enfants et des adultes ayant des besoins divers et nécessitant des
accompagnements différenciés. Elle maintient également ces jeunes adultes et leurs familles dans des
situations d'incertitude difficilement compatibles avec un quotidien serein. Certains jeunes doivent enfin malgré
tout revenir à domicile, avec une prise en compte partielle qui entraîne souvent une cessation d'activité
professionnelle pour l'un des deux parents. Les parents, en tant qu'aidants, n'ont finalement jamais de répit et se
trouvent totalement démunis, même si, le 16 novembre 2020, lors du quatrième comité interministériel du
handicap, le Gouvernement a annoncé le déploiement de plateformes de répit dans chaque département d'ici
2023. Elle souhaite par conséquent connaître les mesures envisagées par le Gouvernement pour améliorer la
prise en compte de ces jeunes adultes handicapés en augmentant le nombre de places en institut médico-
éducatif et en structure pour adultes handicapés, en particulier dans le département de la Loire.

Texte de la réponse

Le Président de la République a annoncé la création de 50 000 nouvelles solutions à destination des personnes
en situation de handicap à l'horizon 2030. Cette mesure vise à proposer à chaque personne en situation de
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handicap une réponse adaptée à sa situation, considérant ses besoins et attentes. Fort de cet engagement, le
ministère des solidarités et des familles a décliné cette mesure avec une attention toute particulière pour les
territoires les moins dotés en termes de solutions, dans une logique d'équité territoriale tant sur le territoire
métropolitain qu'en Outre-mer. La circulaire DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023
relative à la mise en œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre
médico-sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030, issue de la Conférence
nationale du handicap 2023, précise les modalités de mise en œuvre de ce plan. Doté de 1,5 milliard d'euros
financés par la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, ce plan constitue un effort inédit de la Nation en
direction de ce public afin de permettre à chaque personne de réaliser son projet de vie. Ces crédits visent à
faire émerger de nouvelles solutions modulaires et tournées vers le milieu ordinaire, pour accélérer la
transformation des établissements et services et passer d'une logique de places à une logique de plateformes
de services coordonnés avec la personne en situation de handicap. Concernant la région Auvergne-Rhône-
Alpes, ce sont plus de 134 millions d'euros délégués par l'Agence régionale de santé qui viendront conforter
l'offre d'accompagnement.  Les agences régionales de santé réaliseront des diagnostics territoriaux en lien étroit
avec l'ensemble des parties prenantes, et notamment les associations représentant les personnes ainsi que les
départements, chefs de file de l'action sociale sur leur territoire. A partir des besoins identifiés dans les territoires
avec l'ensemble des acteurs concernés, seront établies, à la fin du printemps 2024, des programmations
pluriannuelles des solutions à développer dans les territoires. Afin de suivre ce plan, un suivi national sera
assuré par la ministre déléguée auprès de la ministre des solidarités et des familles, chargée des personnes
âgées et des personnes handicapées, dans le cadre d'un comité de pilotage national de la transformation de
l'offre réuni tous les six mois.
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